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Appel aux 64 éclaireurs 2030 
 
 
 
Le Président-Fondateur 
 

Saint Maurice, le 20 mars 2026 
 
Chers éclaireurs 2030,  
 
Vous êtes 64 a avoir été (Re)Connus par la Fondation pour la Co-construction du bien commun 
comme les personnalités, les projets et les Territoires qui nous inspirent le « Pari de la 
confiance » dans un avenir en Commun(s) !  
 
Le 17 novembre prochain, nous souhaitons fêter ensemble les 10 ans de notre Fondation. Au 
moment où le contexte géopolitique déstabilise le monde, où le doute grandit sur notre capacité 
à maintenir un équilibre socio-économique durable, où les questions se multiplient face à nos 
défis communs, et où la notion de bien commun n’a jamais été autant instrumentalisée, le 10ème 
anniversaire de la Fondation pour la Co-construction du bien commun est plus que jamais 
symbolique et stratégique.  
 
A cette occasion, comme aime à le dire l’une d’entre vous, nous voulons réaffirmer que « les 
arbres qui tombent ne doivent pas cacher les forêts qui poussent ». C’est parce que nous 
sommes conscients de la gravité de la situation que, comme me l’avait écrit Jean d’ORMESSON 
: « Mieux vaut allumer une petite lanterne que maudire l’obscurité ». Cette invitation à ne 
jamais renoncer a inspiré la création de notre Fondation.  Contre l’obscurité grandissante, nous 
souhaitons illustrer le 17 novembre combien les « petites lanternes » sont nombreuses…  
 
La vitalité d’une Nation se mesure à sa base. En cela, les nouvelles gouvernances dont les 
Territoires se dotent actuellement pour les 7 prochaines années seront au cœur du mouvement 
de co-construction du bien commun. Le 17 novembre, nous serons alors à une semaine du 
108ème Congrès des maires. Le cap 2033 et les trajectoires 2026-2033 seront alors les priorités 
à partager en « Commun(s) ».  
 
Vous êtes celles et ceux sur lesquelles nos prochains élu(e)s locaux vont pouvoir s’appuyer pour 
leur mandature 2026-2033 qui s’ouvre dès lundi. Après le choix démocratique, commencera 
alors le pilotage de l’intérêt général au plus près du « 1er kilomètre » des besoins, des ressources 
et des envies d’engagement. Les élu(e)s de nos 34.945 communes auront une responsabilité 
écrasante. Gageons qu’elles et ils sauront mobiliser l’ensemble des forces vives de leur 
Territoire pour (ré)inventer en Commun(s) un Projet 2026-2033 à la hauteur de nos défis 
communs.  
 
Dans ce contexte, nous avons choisi de placer l’année 2026 de la Fondation sous le thème 
« Economie(s) du bien commun », au sens de l’équilibre de notre Maison commune. Dans le 
cadre de la démarche de prospectives croisées « Intérêt général 2050 », nous avons lancé un 
Cercle de réflexion le 4 novembre dernier, et nous publierons un premier rapport le 17 
novembre prochain. 10 ans après le livre « Bien commun : vers la fin des arrogances ! » qui a 
motivé la création de notre Fondation, nous souhaitons éclairer les conditions pour 
(ré)inventer un équilibre en « Commun(s) ».  
 
Nous avons besoin de vous, et ne doutons pas de votre engagement !  
 


